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Le 25 mars 2020 

Eric GUYOT 

Secrétaire départemental 

SE UNSA de la Nièvre 
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Courriel : 58@se-unsa.org 
    

 

À madame le Directeur Académique 

des services de l’Éducation nationale de la Nièvre 

DSDEN  place Saint Exupéry 

58 000 NEVERS 

 

Objet : demande de simplification de certaines tâches pour les directeurs dont Affelnet et navettes de 

passage 

      Madame le Directeur Académique, 

Je me permets de vous écrire en cette période de crise suite à de nombreuses remontées de directrices 

et de directeurs d’écoles.  

Nous nous félicitons de l’engagement du personnel de l’Education nationale des 1er et 2nd degrés pour 

permettre la continuité pédagogique. Il faudra veiller sur chacun d’entre eux afin de pouvoir tenir dans 

la durée.  

Mais cette lettre est une demande orientée sur la situation des directrices et des directeurs d’écoles. 

En effet, dans le 1er degré, ils sont en première ligne pour tenir à flot notre école de la République. Leur 

étonnement a été immense à la réception des injonctions de votre part sur les obligations réglementaires 

à propos des passages en collège avec le logiciel Affelnet et des passages dans le niveau supérieur avec 

la fiche navette. Ces demandes ne tiennent pas compte des circonstances actuelles inédites et des 

moyens à disposition des directeurs pour mener ces tâches. Comment les directrices et les directeurs 

peuvent tenir vos prescriptions dites règlementaires ? Nous vous demandons une simplification du 

circuit habituel de ces procédures en faisant tout simplement confiance aux directrices et directeurs : 

- ne pas exiger un retour du papier daté et signé mais "se contenter" d'un retour par mail ou par 

téléphone. Certains parents ne sont pas équipés informatiquement ou ne disposent que d'un smartphone. 

- avoir la possibilité d’obtenir de l'aide d'un personnel de la DSDEN en cas de difficulté à contacter 

certains parents.  

- plus spécifiquement pour les propositions de passage, n'envoyer la fiche navette qu'aux parents des 

élèves proposés pour un maintien, un raccourcissement ou ayant une fragilité à communiquer.  

 

Veuillez recevoir, madame le Directeur Académique, l’expression de nos respectueuses salutations. 

     Eric GUYOT, 

Secrétaire départemental du SE UNSA de la Nièvre.  


